
 

 

 
  

Flash-info n°  155 de la Commune  
                Imprimé par nos soins        

Discours des vœux du maire 16 janvier 2023 

 

Mesdames, Messieurs, 
 

Je vous souhaite à toutes et à 
tous, la bienvenue et vous re-
mercie pour votre présence que 
vous soyez habitants de notre 
commune, représentants des 
services de l’Etat, de nos collec-
tivités territoriales ou du monde 
de l’activité économique sans 
oublier le secteur associatif et 
culturel. 
 

Malgré les pandémies succes-
sives notamment les variants du 
Covid toujours d’actualité, la 
crise énergétique qui prend des 
proportions inégalées à ce jour 
et pour couronner le tout, le ma-
laise général de notre société 
trop souvent manipulée à mon 
goût, nous avons décidé de re-
nouer avec la tradition pour ce 
moment privilégié d’échanges 
et de convivialité qui permet de 
nous rencontrer. 
 
Durant l’année 2022, la munici-
palité de Glaire a fait réaliser 
l’aménagement de la rue de 
Bellevue en confiant la maîtrise 
d’œuvre au cabinet Ivoire. La 
part communale comprenait les 
trottoirs, le bordurage, les es-
paces verts et clôtures, l’en-
fouissement des réseaux secs 
(électricité, éclairage public, 
communications électronique 
…).  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De son côté Ardenne Métropole 
a effectué de gros travaux sur les 
réseaux d’eau potable et d’assai-
nissement. Quant au Conseil Dé-
partemental, il a fait effectuer la 
couche de roulement sur la 
chaussée (les enrobés à chaud). 
La part financière incombant à 
notre commune s’est élevée à 
912 000 € TTC. L’aide accordée 
par l’Etat dans le cadre de la 
DETR est de 80 000 €. Ce chan-
tier s’est déroulé une grande par-
tie de l’année, conformément aux 
prévisions grâce à la compétence 
et au sérieux de plusieurs entre-
prises. J’en profite pour féliciter 
l’entreprise Eurovia chargée 
d’une grande partie de la signali-
sation de chantier, pour sa réacti-
vité et son professionnalisme. 
Après consultation réglemen-
taire, de plusieurs sociétés, cette 
même entreprise a réalisé de 
nombreux travaux d’entretien  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
pour un montant de près de  30 
000€. L’entreprise VDR a réali-
sé un terrain multisport, voie de 
la Justice à Glaire,  à hauteur de 
52 000 € subventionnée pour un 
montant de 25 000 € par le pro-
gramme LEADER des fonds 
européens. 
Dans le cadre des économies 
d’énergie, nous avons fait rem-
placer la chaudière gaz de l’en-
semble école et salle polyva-
lente et réparer les sanitaires rue 
Pierre Lavoisier. 
 
Nous avons également équipé 
nos écoles en achetant trois or-
dinateurs avec vidéoprojecteurs 
pour un montant de 10 000 €.  
Nous continuons tout naturelle-
ment à entretenir notre patri-
moine, dont nos églises comme 
par exemple la mise en place 
d’un mécanisme sur billes pour  

  André GODIN    Else JOSEPH   Anne DUMAY Sébastien BRUCHE 

En présence de la sénatrice Else Joseph, secrétaire de la commission de la 
culture, de l’éducation et de la communication au sénat, de madame Anne 
Dumay, attachée parlementaire et 1ère vice–présidente du conseil départe-
mental, de monsieur Sébastien Bruche, Commandant de la compagnie de 
gendarmerie de Sedan, le maire , André Godin, a présenté ses vœux dans 
le hall des sports de Glaire. 



 

 

Les vœux du maire (suite) 

les cloches de l’église de Glaire 
pour un coût de 6 000 € TTC. 
Les travaux de voirie de la rue 
Simone Veil à Villette ont été at-
tribués à l’entreprise Eurovia 
avec une maîtrise d’œuvre du 
Cabinet Ivoire pour un montant 
de plus de 238 000 € subven-
tionnés par l’Etat à hauteur de 
46 700 € en complément de 
l’éclairage public réalisé précé-
demment. Ce chantier ne débute-
ra qu’au mois de mars. 
 
Quant à la rue de l’ancien Lavoir 
située à proximité de la rue Si-
mone Veil, nous avons attribué 
après consultation, la maîtrise 
d’œuvre au cabinet Ivoire afin 
de lancer les études puis la  
réalisation des travaux pour un 
montant de 17 700 € TTC et 
l’éclairage public comme pour 
toutes les interventions sur la 
commune à la Fédération Dépar-
tementale d’Energies des Ar-
dennes, avec qui nous avons 
conventionné pour un montant 
de plus de 35 000 €. Suite à 
l’abandon de construction  d’une  
maison médicale jugée trop 

onéreuse car non subvention-
née, une étude de faisabilité a 
été lancée pour l’aménagement 
de locaux professionnels tou-
jours dans les anciens bâtiments 
de la ferme de la famille Brun-
son afin de permettre aux pro-
fessionnels de la santé d’exercer 
leurs activités dans le respect 
des règles d’accessibilité pour 
les personnes handicapées. 
 
J’arrête là les énumérations en 
raison de très nombreuses inter-
ventions sur l’ensemble des 
propriétés communales qui font 
partie de la gestion de notre 
bien commun. 
 
Vous l’aurez sans doute com-
pris, nous ne pourrons pas réali-
ser tout le programme des tra-
vaux que nous avions projeté en 
début de mandat en raison 
d’une situation économique for-
tement dégradée (inflation, prix 
des énergies, difficultés d’ap-
provisionnement, etc…) mais 
nous voulons demeurer opti-
mistes et réalistes en reportant 
ou en modifiant nos projets ini- 

tiaux, car notre souci est d’évi-
ter une hausse d’impôt hormis 
les bases qui nous sont impo-
sées pour tenir compte de 
l’inflation. Nous oeuvrons éga-
lement en partenariat avec la 
Fédération Départementale de 
Familles Rurales pour mainte-
nir, voire développer les centres 
de loisirs pour nos enfants.  
 
Pour conclure, je tiens de nou-
veau à remercier et féliciter 
toutes les personnes qui s’enga-
gent bénévolement pour faire 
vivre le monde associatif et la 
vie locale, indispensables pour 
nos communes. En effet, notre 
démocratie est en danger que ce 
soit au plan international et lo-
cal, c’est pourquoi l’engage-
ment de chacun d’entre nous est 
un devoir citoyen plus que ja-
mais nécessaire. 
 
Je vous souhaite à toutes et à 
tous une excellente année 2023 
et surtout, car nous ne le dirons 
jamais assez une excellente san-
té dans la fraternité intergénéra-
tionnelle. 

Victimes ou témoins de violences 

Le 23 janvier, le HCE (Haut conseil à l’égalité ) a pu-
blié un rapport sur l’état du sexisme en France. Le 
sexisme perdure et ses manifestations les plus violentes 
s’aggravent.  Faites le 17 ou le 112 en cas d’urgence. 
Le 3919  Violence femmes infos N° gratuit du lundi au 
samedi de 8h à 22 h, jours fériés de 10 h à 20 h 
Le 119:Allô enfance maltraitée 24h/24  7jours/7 

Café Deuil au Grillardin 

Le café Deuil permet de se retrouver pour échanger 
autour d’une perte affective, une rupture conjugale, la 
perte d’un emploi, etc… 
La brasserie « Le Grillardin », 18 place Ducale à Char-
leville , tél: 03 24 59 96 52 , organise des réunions  les: 
15 février 2023;   15 mars 2023; et  12/ avril 2023. 
 



 

 

Etat civil communal 2022 

MARIAGES 

TESNIERE Amélie et GAGER Jordan, le 04/06/2022 

BOEL Marjorie et RAUX Jonathan, le 08/10/2022 

NAISSANCES  

RODRIGUEZ Tiago, le 06/01/2022 

BOUDAUD Augustin, le 12/06/2022 

BARROS DA SILVA Akhésa, le 28/06/2022 

LAMBOT Roméo, le 02/07/2022 

DUSSART Louise, le 17/07/2022 

CHAMPION Soân, le 17/08/2022 

BOURGEOIS Charlie, le 07/10/2022 

TASSIN Marcus, le 12/10/2022 

GODAT Louanne, le 24/11/2022 

BEAUFILS SIMON Cataleya, le 20/12/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRANSCRIPTIONS DE DECES  

 

KUTYLA veuve SIBOROWSKI Geneviève, le 15/03/2022 

BLUETTE André, le 17/03/2022 

SCHNEIDER veuve LORET Anne Marie, le 12/04/2022 

VIOLA veuve BIHAN Marie, le 23/04/2022 (EHPAD) 

GAUTHIEZ Marine, le 27/04/2022 

RANDONNET Elisabeth, le 10/06/2022 

VIGNERON Gérard, le 15/07/2022 

BEAUFILS Jean- Michel, le 19/07/2022 

TRÉZEUX veuve FLÉCHEUX Lucette, le 03/08/2022 

VOTION François, le 11/08/2022 

RAVENEL Paule, le 16/08/2022 (EHPAD) 

ORBAN Pierre, le 20/09/2022 (EHPAD) 

BLAISE veuve COLIN Madeleine, le 08/11/2022 

RENAUX veuve WAHARTE Janine, le 25/11/2022 (EHPAD) 

THIÈBAUT Jean Charles, le 25/11/2022 

 

DECES  

 

BAZELAIRE veuve THIBOUT Ginette, le 12/01/2022 (EHPAD) 

GANDOUIN divorcée AVELANGE Françine, le 17/01/2022 (EHPAD) 

GRATIA veuce LACROIX Genevière, le 18/01/2022 (EHPAD) 

PILARDEAU veuve DAUMAL Yvette, le 24/02/2022 (EHPAD) 

DESCANEVELLE veuve GRUSLIN Evelyne, le 14/03/2022 (EHPAD) 

WARZÉE veuve RAVIGNEAUX Edith, le 28/03/2022 (EHPAD) 

BUTTA Pierre, le 09/06/2022 (EHPAD) 

STRINGER veuve AUBENTON Ginette, le 17/06/2022 (EHPAD) 

DELPORTE veuve PROTIN Jeanne, le 26/06/2022 

BEAUGARD épouse CHAUBART Marie- Paule, le 

10/07/2022 (EHPAD) 

BLAISE veuve MALJEAN Simone, le 10/08/2022 (EHPAD) 

LHOTEL Dany, le 15/08/2022 (EHPAD) 

LEJEUNE Anne- Marie, le 16/08/2022 (EHPAD) 

LAURENCE veuve THELLIEZ Odette, le 17/11/2022 (EHPAD) 

GONAY veuve GRANGENETTE Viviane, le 21/12/2022 (EHPAD) 

 



 

 

Mairie de Glaire — 5, place de la Mairie —  Tél 03 24 27 26 53 — Courriel : glaire@wanadoo.fr 

Jeux Olympiques 2024: Modestement la commune s’implique 

Qu’ils soient résidents de Glaire, scolarisés dans 
nos écoles communales, ou à l’I.M.E.,  les jeunes 
ados, mais également certains adultes n’ont pas 
tardé à se rendre sur le terrain multisports implanté  
en décembre dernier. En concertation avec la sec-
tion des marcheurs de Famille Rurale animée par 
Claude Bouret, le balisage d’un chemin de randon-
née est à l’étude. Il permettra de  quitter  provisoi-
rement la voie verte avant de la retrouver via le 
chemin de justice (terrain multisports) et le lotisse-
ment Villette 2.. Tennismen, handballeurs et bas-
ketteurs sont invités sur cette aire de jeux. 

La brocante à Glaire: Une manifestation très associative 

 
 
 
 
 
L’association des échansons de Glaire 
Organise sa brocante d’hiver le  19 fé-
vrier 2023 dans le hall des sports rue 
Lavoisier à Glaire. 
Ouverture des portes pour les exposants 
à partir de 7 heures, au public de 8 h à 
17h 
Petite restauration sur place. 

 
 
 
 

 
Le vide grenier du tennis club de Glaire  
se tiendra dans le hall des sports  rue 
Lavoisier  de 8h à 17h.  Mise en place 
des exposants dès 7h. (2€ le mètre) pos-
sibilité de louer des tables. Petite restau-
ration sur place. Renseignements: M. 
DROUHOT 06 62 68 86 79 
tennisclubglaire08@gmail.com 
 

 
 
 

Dimanche 7 mai 2023 de 7h à 18h 
Brocante dans les rues du Mal Foch ; de 
Bellevue; de Villette et place de la mai-
rie. 
Les riverains souhaitant exposer devant 
chez eux, pourront le faire en appelant le 
03 24 29 03 63 jusqu’au 20 février 2023 
inclus. Coût de la réservation: 1.50€ le 
mètre linéaire . 
Petite restauration sur place. 

Les élèves de l’I.M.E. Au rendez-vous des sportifs 

Glaire en Infos sur : www.mairie-glaire.fr 

Glaire: Commune ou il fait bon vivre (Suite) 

Le précédent numéro du flash info ren-
dait  compte de la labellisation possible 
de la commune au titre de « Village où il 
fait bon vivre ». 
 
Les travaux de rénovation des rues et la 
mise en place des services au bénéfice de 
la population ne sont pas les seules ac-
tions qui ont permis d’accéder à cette 
éligibilité.  
Depuis des années, le maire et son con-
seil municipal  oeuvrent pour la sécurisa-
tion des rues et des habitants. 
La mise en  place de caméra de  vidéo-
surveillance et l’éclairage des rues la nuit                           
sont des facteurs d’attractivité territo-
riale.  
Depuis  la fin de l’année 2022, la com-
mune  a sollicité les services d’un agent 
intercommunal assermenté qui intervient 
sur le domaine communal en  complé-
ment des forces de gendarmerie pour la  
sécurité de tous les habitants que la ma-
jorité  connaît mal. 

Quel est le rôle de la gendarmerie et 
comment est elle organisée? 
 
La gendarmerie intervient principale-
ment en zone  rurale et périurbaine pour 
lutter contre la délinquance, assurer la 
sécurité des personnes et des biens, par-
ticiper au renseignement, porter secours 
et assistance aux personnes en difficulté. 
L’organisation territoriale de la gendar-
merie correspond sensiblement à celle 
des cantons et des arrondissements du 
département. Une brigade est implantée 
dans chaque canton, au sein d’une com-
pagnie qui rayonne sur l’arrondissement. 
 
La compagnie de Charleville ayant été 
dissoute en 2016, le territoire de l’arron-
dissement de Charleville a été confié 
pour moitié aux compagnies de Revin et 
de Sedan. La compagnie de Sedan  diri-
gée par le commandant Sébastien 
BRUCHE, assisté  du capitaine  Quentin 
de Wispalaere , intervient sur les com- 
 
 
 

munes situées du Nord au Sud de Nou-
zonville à Bouvellemont/ Chagny et 
d’Ouest en Est, de Mazerny jusqu’à la 
limite du département avec celui de la 
Meuse. 
 
Les contacts entre la gendarmerie et la 
commune sont fréquents. En vertu de 
l’article 16 de la procédure pénale, le 
maire et ses adjoints  ont la qualité d’of-
ficier de police judiciaire. A ce titre ils 
ont pour mission de constater les infrac-
tions à la loi et d’en rechercher les au-
teurs tant qu’une information judiciaire 
n’est pas ouverte. 
 
Rappelons que c’est avec le concours de 
la gendarmerie que les caméras de sur-
veillance ont été installées et  que leur 
lecture n’est possible qu’en présence des 
gendarmes. 
 
Dans chaque commune, un gendarme 
référent est l’interlocuteur  privilégié. 
 


